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AGENDA





1 Décembre 2008





Fin dossier retraite papier R15 





2 Décembre 2008





Date limite d’envoi bulletins de vote élection CA de la CNRACL











VALIDATION DE SERVICES


Pour les fonctionnaires titularisés avant le 01/01/2004, possibilité de demande de validation des services non titulaires avant le 31/12/2008





La demande de pension dématérialisée  est à envoyer au minimum 3 mois avant la date de radiation des cadres de l’agent





Procédure 


Rendez vous sur la plate-forme e-services espace employeurs 


cliquez sur :


Accès aux services


Pré liquidation et liquidation


Liquidation


Commencez par « appeler le dossier »


Nouvelle demande


Saisie des informations


Validez = Votre demande est envoyée  à la CNRACL , votre dossier apparaîtra dans votre portefeuille au bout de 2 jours. Vous pourrez commencer son instruction en remplissant chaque onglet.


     Une fois le dossier terminé envoyez-le au CDG  pour contrôle


Bouton envoyer CDG           
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Le CDG transmet le dossier à la CNRACL, imprime la demande de liquidation et vous l’envoie.


Vous devez retourner celle-ci au CDG par courrier, signée par l’agent et l’autorité territoriale avec les pièces justificatives.


Le CDG transmettra alors la demande de pension accompagnée des pièces justificatives à la CNRACL.
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Attention ! A compter du 01/12/2008 la demande se fait obligatoirement sur e-services


Dossiers exclus de la dématérialisation :


Pension carrière longue


Pensions fonctionnaire handicapé














Attention !


Tout document relatif à la CNRACL doit être envoyé au CDG pour contrôle avant transmission à la CNRACL








Cohortes 2009





RIS 1959


        1964


        1969





EIG  1952


         1953








Contact





Nadia LACHHAB


03 84 53 06 33


cnracl@cdg39.fr
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